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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

SEANCE DU 14 MARS 2011
 

N° 28   Objet de la délibération : Rapport annuel 2009 sur la qualité du service public d'élimination
des déchets
Information au Conseil

 
Date de la convocation : 08/03/2011
Compte rendu affiché le : 16/03/2011
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 38
Président : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire
 
Elu(e)s :

Mle Chaïneze KABOUYA

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-
Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi
BEN KHELIFA, M. André GERIN, M. Bernard RIVALTA, Mme Annie BROUET, Mme Paula
ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme
Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme
Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane KESSI, Mme Marie-Christine
SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT,
Mme Yvonne LYON, M. Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI,
M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

  
Absent(e)s :  
  
Excusé(e)s : M. Djilannie BENMABROUK
  
Dépôt de pouvoir : M. Bayrem BRAIKI a donné pouvoir à M. Henri THIVILLIER, Mme Véronique FORESTIER a

donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, M. Jean-Marc THEVENON a donné pouvoir à M.
Jeff ARIAGNO, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT a donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI,
Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON, Mme Saliha MERTANI a donné
pouvoir à Mme Geneviève SOUDAN

 



Ville de Vénissieux Conseil Municipal du 14/03/11 2

CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 14/03/11
 
 

Rapport annuel 2009 sur la qualité
du service public d'élimination des
déchets
Information au Conseil

 
N° 28
 
Direction du Cadre de vie
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
Conformément aux dispositions du décret n° 2000 – 404 du 11 mai 2000 relatif au prix et à la qualité du
service public d’élimination des déchets, un rapport annuel sur la qualité du service public d’élimination
des déchets doit être présenté au Conseil municipal.
 
S’agissant de compétences communautaires, le rapport annuel globalisant, pour l’exercice 2009, les
prestations rendues à l’ensemble des communes de la Communauté Urbaine de Lyon a été présenté au
Conseil de Communauté du
28 juin 2010.
 
La présente communication est faite pour information, elle n’entraîne ni délibération, ni vote.
 
I – LA COLLECTE DES DECHETS MENAGERS
 
A. LES DÉCHETS MÉNAGERS STRICTO SENSUS
 
La Direction de la Propreté du Grand Lyon a collecté 317 305 tonnes de déchets ménagers (via les bacs
gris et bacs de tri) pour l’ensemble des 57 communes (représentant 1 257 114 habitants), soit l’équivalent
de 252,4 kg de déchets par habitant.
 
En deux ans, le tonnage des ordures ménagères a diminué de 7 %.
 
Pour Vénissieux qui compte 57 000 habitants, la collecte est effectuée en porte à porte, en service normal,
sur six jours par semaine, à l’aide de bacs roulants normalisés.
Le volume des déchets ménagers non triés collecté s’est élevé à 15 372 tonnes pour 2009, soit l’équivalent
de 270 kg/habitant.
 
- La part de la collecte sélective des emballages et papiers journaux :
 
La collecte sélective a largement progressé de 8 % sur l’ensemble du Grand Lyon.
61 483 tonnes de déchets ont été collectés pour 2009. Dans ces 61 483 tonnes seulement
43 994 tonnes de déchets ont été valorisés sous forme de matières, soit 35 kg par
habitant/an.
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A Vénissieux, la collecte sélective a lieu le jeudi matin. Elle a permis de collecter
1 913 tonnes, avec environ 1 180 tonnes de déchets revalorisés, soit 20,7 kg par
habitant/an.
L’objectif que le  Grand Lyon s’ est donné pour 2010 est de 42,74 kg/habitant et par an.
 
- La part de la collecte du verre
 
Le Grand Lyon a collecté au total un tonnage de 24 097 tonnes de verre pour 2009, soit une augmentation
de 1,78 % par rapport à l’année 2008. Cela représente 19,2 kg par habitant/an.
 
Pour Vénissieux, 116 silos à collecte du verre sont répartis dans les différents quartiers de la ville, soit
un silo pour 491 habitants environ.
 
A Vénissieux, il a été collecté 558 tonnes de verre, soit 9,8 kg par habitant/an. La quantité a augmenté
de 1,3 % par rapport à l’année précédente.
Nous sommes encore loin de la moyenne communautaire. L’objectif du Grand Lyon est arrêté à 24 kg/
habitant de verre collecté pour 2010.
 
Evolution des taux de la collecte sélective pour Vénissieux :
 
 2007 2008 2009
Collecte sélective (en tonnes) 1 949 1 958 1 913
Matériaux valorisés issus de la collecte sélective (en tonnes) 1 161 1 200 1 180
Verre (en tonnes) 516 551 558
Poids/habitant (en kg) de verre collecté 9,1 9,6 9,8
Poids/habitant (en kg) de matériaux collectés 43,2 44 43,3
Poids/habitant (en kg) de matériaux valorisés (*) 20,4 21 20,7
Poids/habitant (en kg) de matériaux valorisés (*) + verre 29,5 30,6 30,5

 
(*) matériaux valorisés : papiers, cartons, bouteilles plastique, briques alimentaires cartonnées, boîtes en
acier ou en aluminium…
 
Le taux de collecte sélective de 2009 est stable depuis deux ans.
 
Ce taux de valorisation des matières reste cependant très nettement insuffisant. Le ratio par habitant de
30,5 kg est loin de la moyenne de 54,15 kg de matières recyclées par habitant du Grand Lyon qui a un
objectif de 67 kg/habitant pour 2010.
 
La ville de Vénissieux, très consciente de cette insuffisante, travaille de manière importante sur ces
questions avec le Grand Lyon. Ainsi, nous avons mis en place un travail partenarial sur ces questions dont
les éditions de la semaine de la propreté et l’opération des ambassadeurs du tri, dans le but d’améliorer
de manière significative les résultats de la Ville.
 
B. LES DECHETS NON-MENAGERS
 
Ces déchets proviennent des entreprises.
Depuis 4 ans, des actions de limitation du volume de déchets collectés ont permis de retirer de la collecte
communautaire 667 000 litres de déchets hebdomadaires, soit environ 100 tonnes.



Ville de Vénissieux Conseil Municipal du 14/03/11 4

II – DECHETTERIES COMMUNAUTAIRES
 
Le Grand Lyon gère 17 déchetteries sur l’ensemble des 57 communes.
En 2009, 120 736 tonnes de déchets ont été récupérées, ce qui est relativement stable par rapport à 2008.
54 243 tonnes sont évacuées en centre d’enfouissement dont 50,8 % de gravats et 49,2 % d’encombrants
non valorisables.
 
Depuis 2009, le plâtre est accepté pour être revalorisé.
La part relative des déchets enfouis continue de décroître et représente moins de
45 % de la collecte en déchetteries en 2009.
 
La déchetterie de Vénissieux, située avenue Jean Moulin, est ouverte au public pour le dépôt sélectif
des déchets dont on ne peut se défaire de manière satisfaisante par la collecte normale des ordures
ménagères du fait de leur encombrement, de leur quantité ou de leur nature.
 
Un projet d’extension de la déchetterie de Vénissieux est en cours. Il consiste à augmenter le nombre de
quais de dépôt pour améliorer le tri, reprendre les circulations et  créer un logement de gardien.
 
6 912 tonnes ont été récupérées sur l’ensemble de la commune de Vénissieux dont
1 792 tonnes de gravats et 1 456 tonnes d’encombrants qui ne sont pas valorisés.
Pour le détail de la valorisation des différents produits, voir le tableau en annexe 1.
 
Nombre d’entrées à la déchetterie Jean Moulin pour des apports volontaires de déchets
 
 2007 2008 2009
Gratuits
Payants
V.I.R. (1)

92 992
287
643

100 295
490
694

94 492
754

261 (*)
TOTAL 93 922 101 479 95 507

 
(1) V.I.R. : Véhicules d’Intervention Rapide qui assurent le ramassage des tas sauvages sur le territoire de la commune pour
le compte de la Communauté Urbaine de Lyon.
 
(*) Depuis 2009, les VIR ne vident plus en déchetterie mais sur les quais de la subdivision nettoiement du grand Lyon suite
à une réorganisation  pour gagner du temps.
 
La hausse de fréquentation importante en 2008 est générale sur toutes les déchetteries de
l’agglomération. Elle est due à une progression de 9 % des apports de déchets végétaux (en raison d’un
été pluvieux) et de 6 % des gravats.
 
Les véhicules d’intervention rapide font une tournée quotidienne dans les secteurs de la commune ou
existent des tas sauvages récurrents. Ils interviennent aussi sur signalement par le personnel de la
Propreté ou les services municipaux.
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III – LES PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES DE LA VILLE DE VENISSIEUX
 
En complémentarité au dispositif communautaire, depuis 1997, les services de la ville de Vénissieux
proposent une prestation de collecte des encombrants aux habitants de la commune :

 
Les enlèvements chez les particuliers

 
Il s’agit d’une prestation assurée en régie directe par le service Environnement auprès des personnes
âgées ou handicapées ou seules et sans moyens de locomotion. La situation reste stable avec une
moyenne de 200 enlèvements/an. Cette prestation est limitée à de petits enlèvements pour des personnes
ayant de réelles difficultés de déplacement. Le Service n’enlève pas de déchets végétaux, de gravats,
de produits toxiques.
 

 2007 2008 2009
Nombre d’enlèvements
 
Poids en tonnes
 
Moyenne Kg/enlèvement

225
 

31,59
 

140

205
 

16,86
 

80

210
 

22,74
 

110
 
 
IV - DEPENSES ET FINANCEMENTS COMMUNAUTAIRES

 
1°) Coût de la collecte et du traitement
 
Les dépenses directes de collecte et de traitement des déchets communautaires se sont élevées à 88,26
millions d’euros en 2009, soit une baisse de 3 % par rapport à 2008.
Les dépenses de collecte des ordures ménagères représentent 37 euros par habitant et leur traitement
33 euros. Ces dépenses sont financées par la taxe sur les ordures ménagères dont le produit s’est élevé
à 106,4 millions d’euros en 2009.
 
2°) Montant reversé à la Ligue contre le Cancer issu de la collecte sélective du verre
 
Par le biais d’une convention, le Grand Lyon verse chaque année une participation financière, à la Ligue
contre le Cancer, qui correspond à la revente du verre collecté l’année précédente (24 097 tonnes en
2009) dans les silos répartis sur son territoire.
 
Ainsi, en 2009, l’association s’est vu reverser la somme de 73 486 euros de la part du Grand Lyon (65
587 euros en 2008).
 
3°) Montant reversé à l’Association Française contre les Myopathies lors du Téléthon 2009
 
26 communes dont Vénissieux ont participé à cette opération de collecte exceptionnelle de journaux et
papiers dont la valorisation de ces papiers correspond à une contribution financière pour la recherche
médicale.
Au total, 410 tonnes de papier ont été récoltées et un chèque de 29 520 euros a été remis à l’Association
Française contre les Myopathies.
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V - INFORMATIONS
 
L’ensemble de ces données sont à la disposition du public auprès de la Direction du Cadre de Vie, service
Environnement, (6ème niveau de l’Hôtel de Ville) ou sur le site grandlyon.com.
 
Un affichage l’informera des modalités d’accès à ces informations et un certificat d’affichage sera adressé
à la Communauté urbaine de Lyon.
 
 

Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 14/02/11,

Prend acte
 

du rapport ci-dessus.
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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ANNEXE 1 
 
 
Les différents types de déchets déposés en déchetterie sont les suivants (en tonnes) : 
 

ENTRANT RECYCLES 
(valorisation 

des 
matières) 

VALORISES 
(énergétique 

ou 
compostage) 

ENFOUIS TYPES DECHETS 

2007 2008 2009    
ENCOMBRANTS 
VEGETAUX 
GRAVATS 
BOIS 
METAUX MELANGES 
CARTON 
PAPIER 
PLATRE (depuis 2009) 
DDM (*) (déchets dangereux des 
ménages) 
 
DEEE(**) (déchets d’équipements 
électriques et électroniques) 
 
BATTERIES 
 

2 456 
1 544 
1 333 

975 
366 
179 
89 

 
50 

 
 

37 
 
 

  - 
 

2 286 
1 618 
1 570 
1 087 

355 
190 
120 

 
37 

 
 

89 
 
 

2,32 
 

1 456 
1 401 
1 792 
1 559 

448 
163 
68 
51 
44 

 
 

208 
 
 
 
 

 
 
 
 

X 
X 
X 
X 

26 % 
 
 

X 
 
 

X 

0,69 % 
X 
 

X 
 
 
 
 

74 % 
 
 
 
 
 
 

99,31 % 
 

X 
 
 
 
 

TOTAL entrant 6 584 7 366 6 912    

 
53 % de déchets ont été valorisés ou recyclés, soit environ 3 664 tonnes. 
 
 
(*) DDM : Déchets dangereux des ménages 
Ces derniers sont composés de peintures, solvants, aérosols, produits phytosanitaires et chimiques ainsi que 
tubes néon, batteries, huiles de vidanges, huiles de fritures. 
 
(**) DEEE : Déchets d’équipements électriques et électroniques 
Ils sont composés de gros électroménagers froid, gros électroménagers, petits appareils en mélange, 
écrans… 
 
 
 
 
 
 



ANNEXE 2 

 
 

ÉVOLUTION DES ENLÈVEMENTS A VENISSIEUX CHEZ LES 
PARTICULIERS DE 2007 A 2009
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